
 

 

( Salon HORTIFLOREXPO, Beijing       CHINE 
Horticulture et Paysage – Pavillon FRANCE / VEGEPOLYS 
du 11 au 14 avril 2012 

 

 

VEGEPOLYS, pôle mondial au service de l’horticulture, situé dans les 
Pays de la Loire, 1ère région horticole en France, a été reconnu pôle de 
compétitivité à vocation mondiale dans le végétal spécialisé. VEGEPOLYS 
associe 350 adhérents (entreprises, centres de recherche et de formation) 
travaillant en synergie autour de projets innovants (plus d’une centaine 
labellisés à ce jour), et confirme le rayonnement international de la région 
pour l’ensemble des acteurs de la filière horticole. 

Nos objectifs et nos cibles 

• Permettre à tous les acteurs horticoles français de tester ou de confirmer leur présence en Chine 

• Ouvrir des partenariats et des futurs accords de coopération économique 

• Communiquer sur l’attractivité et l’excellence de la filière horticole française 
 

• Nos cibles : les entreprises des secteurs horticoles : producteurs de semences florales et 
potagères, jeunes plants, bulbes ; constructeurs de serres et d’équipements, fabricants de 
terreaux, de substrats, Professionnels de l’urbanisme : architectes, paysagistes, urbanistes. 
Professionnels de la fleuristerie. 

 

LE SALON DE L’HORTICULTURE EN CHINE,  

une opportunité pour les savoir-faire français 
  

Avec l’appui du Gouvernement Chinois, et organisée par la China Flower Association, Hortiflorexpo 
China est le plus grand salon chinois professionnel de l’horticulture, de la floriculture et du jardin. Depuis 
1998, il a attiré plus de 3000 exposants originaires de 40 pays, qui en ont tous retiré entière satisfaction. 
En 2010, à Shanghai, plus de 330 sociétés étaient présentes, sur 18 000 m², originaires de 18 régions du 
monde : Hollande, Allemagne, USA, Belgique, Italie, Angleterre, Danemark, Israël, Suède, Canada, Inde, 
Corée, Japon, Hong Kong, Taiwan, etc…Plus de 12000 visiteurs provenant de 40 pays différents y sont 
venus. 
 
En 2012, ce salon se déroulera du 13 au 16 avril à Pékin. 
 
Après une première participation en 2011 d’un pavillon France de 72 m² regroupant 6 exposants, 
VEGEPOLYS vous propose d’exposer au cœur du Pavillon France, où nous pourrons ainsi mettre en 
avant l’ensemble de vos savoir-faire et de vos technologies au service de l’horticulture chinoise. 
 
Aborder le marché des fleurs en Chine est à la fois complexe, et aussi plein d’intérêts pour nos 
entreprises. Orientée vers le paysage urbain, l’horticulture dans la cité se développe considérablement et 
les débouchés se diversifient de manière vertigineuse : marchés de gros et de détails, vente par internet, 
espaces publics, résidences privées, fleurissement chez le particulier, cérémonies officielles, etc… 
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 ADHERENT Végépolys NON ADHERENT Végépolys 

Stand de 9 m² 3900 € HT 3900 € HT 
Angle 150 € HT 150 € HT 
FORFAIT « Organisateur »  325 € HT 650 € HT 

UN SOUTIEN FINANCIER UBI France et Region Pays de la Loire (Prim’export) 
Une aide de l’état (Pavillon France) dans la limite de 1700 € net par entreprise sera déduite de ces coûts. 
Dans le cadre du programme régional Prim’export, la prise en charge de 100% des frais de stand 
restant est possible pour les entreprises des Pays de la Loire selon éligibilité et conditions suivantes :  

• 3 opérations maximum par an et par entreprise, 

• à hauteur de 10 000 € HT par an et par entreprise, 
• dans la limite de 15m² maximum de stand sur un salon. 

Les prestations de stand proposées :   
• Agencement du stand spécifique Pavillon France (structure, cloisons, signalétiques) 
• Eclairage, branchement et consommation électrique  

• Réserve collective (au prorata des surfaces) fermant à clé  
• Mobilier (forfait), nettoyage quotidien des stands 

• Cartes exposant et d’invitation selon les modalités d’attribution de l’organisateur  

Les outils de communication et les rencontres de professionnels :   

 

• Catalogue de présentation des exposants français traduit en chinois  
• Kakémono de présentation de chaque entreprise en chinois 

• Séminaire de présentation des entreprises avec rencontres de professionnels, organisé par Ubifrance 

• Invitation d’une délégation de professionnels de la région du Shandong (Qingdao) sélectionnés par le Bureau 
permanent des Pays de la Loire à Qingdao (projet) 

• Conseils dans la préparation, l’accompagnement et le suivi de l’opération par le SPPL 

En option, mission Yunnan : 
En 2012, VEGEPOLYS ouvre une antenne dans le Yunnan et vous propose une courte mission pour découvrir 
cette région, l’une des plus importantes au niveau horticole. Ce programme de deux jours vous permettra 
d’évaluer son potentiel. Les frais de transport collectif et de rendez-vous étant pris en charge par la Région des Pays 
de la Loire, le coût estimatif pour le transport et l’hébergement est de 500€ HT. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
A retourner au SPPL avant le 13 janvier 2012 - Fax 02 41 18 60 11 
CRA SPPL - 9 rue André Brouard - BP 70510 - 49105 ANGERS Cedex 02  
Contact : Aurélie CESBRON - Tél : +33 2 41 18  60 12 – Mail : aurelie.cesbron@pl.chambagri.fr 

 

Entreprise :........................................................................................................... 

Adresse :.............................................................................................................. 
Tél :......................................... Fax :..................................  

E-mail : ……………………………............................................ 

Personne responsable :.....................................................................................  

� S’inscrit au salon HORTIFLOREXPO BEIJING 2012.  
Adhérent VEGEPOLYS:       � OUI         � NON 

� Est intéressé(e) par la mission et souhaite être recontacté(e). 

� N’est pas intéressé(e).  
 

 

Fait à  ……………………..   

Le ………/………../………… 

CACHET DE L’ENTREPRISE et SIGNATURE 
  

 

Tout désistement doit être signalé au SPPL par lettre recommandée avec accusé de réception. L’acompte versé restera 
acquis au SPPL, sauf si les prestations peuvent être revendues. Si le désistement intervient à moins de 60 jours de la 
manifestation, ou si les prestations ne peuvent être annulées, l’entreprise défaillante sera alors facturée à 100 %.  

 

 


